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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PÊCHE,
DE LA RURALITÉ ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret no 2011-731 du 24 juin 2011 relatif à l’obligation de formation en matière
d’hygiène alimentaire de certains établissements de restauration commerciale

NOR : AGRG1115724D

Publics concernés : établissements de restauration commerciale.

Objet : conditions de mise en �œuvre de l�’obligation de formation à l�’hygiène pour au moins une personne
travaillant dans un établissement ayant une activité de restauration commerciale.

Entrée en vigueur : 1er octobre 2012.

Notice : le présent décret précise les catégories d�’établissements de restauration commerciale concernés par
l�’obligation de formation à l�’hygiène prévue à l�’article L. 233-4 du code rural et de la pêche maritime ainsi
que les conditions que doivent respecter les organismes qui dispenseront cette formation.

Références : le présent décret est pris pour l�’application de l�’article 8 de la loi no 2010-874 du 27 juillet 2010
de modernisation de l�’agriculture et de la pêche.

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l�’agriculture, de l�’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l�’aménagement
du territoire, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 233-4 ;
Vu le code du travail, notamment son article L. 6351-1 ;
Vu le code de l�’éducation, notamment son article L. 335-6 ;
Vu l�’avis de la commission consultative d�’évaluation des normes en date du 31 mai 2011, 

Décrète :

Art. 1er. − Le chapitre III du titre III du livre II du code rural et de la pêche maritime est complété par une
section 4 ainsi rédigée :

« Section 4

« Dispositions relatives à la formation

« Art. D. 233-6. Sont tenus, conformément à l�’article L. 233-4, d�’avoir dans leur effectif au moins une
personne pouvant justifier d�’une formation en matière d�’hygiène alimentaire adaptée à leur activité les
établissements de restauration commerciale relevant des secteurs d�’activité suivants :

« �– restauration traditionnelle ; 
« �– cafétérias et autres libres-services ; 
« �– restauration de type rapide.

« Art. D. 233-7. La formation prévue à l�’article L. 233-4 peut être délivrée par tout organisme de
formation déclaré auprès du préfet de région, conformément à l�’article L. 6351-1 du code du travail. Un cahier
des charges défini par arrêté du ministre chargé de l�’alimentation détermine les conditions auxquelles est
soumis l�’organisme de formation ainsi que le contenu et la durée de cette formation.

« Art. 233-8. Un arrêté du ministre chargé de l�’alimentation précise les diplômes et titres à finalité
professionnelle de niveau V et supérieurs, inscrits au répertoire national des certifications professionnelles, dont
les détenteurs sont réputés satisfaire à l�’obligation de formation prévue par l�’article L. 233-4. »
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Art. 2. − Le présent décret entre en vigueur le 1er octobre 2012.

Art. 3. − Le ministre de l�’agriculture, de l�’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l�’aménagement du
territoire est chargé de l�’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 24 juin 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l�’agriculture, de l�’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l�’aménagement du territoire, 
BRUNO LE MAIRE


